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1. Contexte de la révision des zones vulnérables
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Principes de la politique . nitrates / : la 
directive  . nitrates /

Une directive européenne, la directive n° 91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite
directive . nitrates / dont l’objectif est de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole et de prévenir toute nouvelle pollution

Elle impose notamment aux États membres tous les 4 ans :

 de mettre en place une campagne de surveillance des concentrations en nitrates dans 

les eaux superficielles et souterraines

 de désigner des zones vulnérables aux nitrates

 d’associer aux zones vulnérables des programmes d’actions obligatoires et de suivre leur 
efficacité
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Principes de la politique . nitrates / : application de la directive en 
France

Définition des zones vulnérables (art. R211-77 I du code de l’environnement)
' Sont désignées comme zones vulnérables toutes les zones qui alimentent les eaux atteintes par la
pollution par les nitrates ou susceptibles de l'être et qui contribuent à la pollution ou à la menace
de pollution. […] Peuvent également être désignées comme zones vulnérables certaines zones qui,
sans répondre aux critères définis au premier alinéa, sont considérées comme telles afin de garantir
l'efficacité des mesures des programmes d'action. (
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Principes de la politique . nitrates / :  application 
de la directive en France

 La surveillance des teneurs en nitrates dans les eaux 
 A l’échelle de la France, près de 3300 stations en eaux superficielles et 2500 en eau

souterraines constituent le réseau de surveillance nitrates

 Ce réseau est régulièrement actualisé

 Une campagne de surveillance d’un an est menée tous les quatre ans, la 8e campagne de
surveillance s’est déroulée du 01/10/2022 au 30/09/2023, les données sont rapportées à
l’Europe https://rapportage.eaufrance.fr/nitrates/2024

 La désignation des zones vulnérables
 Les préfets coordonnateurs de bassin sont chargés de la désignation des zones vulnérables

 La révision se fait tous les quatre ans

 La mise en place d’un programme d’actions
 Au niveau national, piloté par les ministres de l’écologie et de l’agriculture, arrêté le 30/01/2023

 Complété par un programme de niveau régional, piloté par les préfets de région, arrêtés en
2024 / 2025

 Contrôlé par les directions départementales des territoires (et de la mer)
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Procédure de révision des ZV

Procédure définie à l’article R. 211-77 du CE :

 Étape 1 : Élaboration de l’avant-projet de zones vulnérables basé sur les données de la 8e

campagne de surveillance en concertation avec les différents partenaires cités dans le 
CE :

 A l’échelle du bassin : webinaire de présentation des données le 24/09/2025 et
présentation de l’avant-projet aux membres de la commission planification du
comité de bassin et à la commission agricole de bassin

 A l’échelle des régions : réunions de concertation dans chaque région (septembre à
décembre 2025)

 Étape 2 : Consultations institutionnelles et du public sur le projet de zones vulnérables
(2e trimestre 2026)

 Étape 3 : Finalisation de l’arrêté de désignation et de délimitation des zones vulnérables
pour une entrée en vigueur au 1er septembre 2026 sur les nouveaux territoires classés
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2. Méthodologie de désignation des zones vulnérables
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Les données utilisées :

- teneurs en nitrates mesurées en 2022-2023 dans le réseau de surveillance 
' Nitrates (, rapporté à l’Europe

- données complémentaires (article R211-76 III du code de l’environnement) :
 durant la campagne de surveillance, sur des stations qui ne font pas

partie du ' réseau nitrates ( ;
 en dehors de la campagne pour résoudre des problèmes locaux de

délimitation ou évaluer des tendances pour les masses d’eau
souterraines.

Toutes ces données sont vérifiées et bancarisées sur Ades ou Naïades.

Méthodologie de désignation des zones vulnérables (1/3)
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Méthodologie de désignation des zones vulnérables (2/3)

Les critères de classement des zones vulnérables sont définis dans l’arrêté du 5 mars 2015.

 Dans les eaux souterraines :

Seuil de classement : Percentile 90 > 50 mg/l ou, entre 40 et 50 mg/l et sans tendance avérée à
la baisse

Possibilité de compartimenter les masses d’eau souterraines sur la base d’éléments justificatifs
lorsqu’il existe un fonctionnement hydrogéologique différencié au sein de la masse d’eau

Les communes situées sur des masses d’eau . dégradées / sont classées intégralement

 Dans les eaux superficielles :

Seuil de classement : Percentile 90 > 18 mg/l

Possibilité d’un découpage infra-communal pour toutes les communes nouvellement classées

 Garantir l’efficacité des mesures des programmes d’action
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Focus sur la percentile 90 des teneurs en nitrates mesurées (3/3)

Méthode de Hazen : percentile 90 = valeur mesurée en dessous de laquelle se situent 90 % des 
résultats d’analyses.

Nombre d’analyses réalisées Nombre minimal de mesures > seuil 

pour considérer le point comme 

dégradé

≤ 10 1

De 11 à 20 2

De 21 à 30 3

De 31 à 40 4
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Méthodologie de désignation des zones vulnérables

Deux autres critères complémentaires ont été utilisés pour proposer au classement :

 Le critère d’eutrophisation marine

Sont classées au titre de l'eutrophisation marine :
 les bassins versants débouchant sur une masse d'eau côtière ou masse d’eau de 

transition eutrophisée (état des lieux 2019) 
 les bassins versants côtiers alimentant un site d’échouage d’algues vertes tels que 

répertoriés dans le Sdage.

 Le critère d’eutrophisation des plans d’eau
L’état moins que bon du paramètre . nitrates / des lacs et retenues au titre de la DCE, 
conformément à l’arrêté du 27 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010, entraîne la 
désignation du bassin versant de la masse d’eau de plan d’eau en zone vulnérable => nous 
avons adopté un seuil de 5,3 mg/l

Extrait du tableau 49 de l’arrêté du 27 

juillet 2018 – Seuils : 5,3 mg/l ou 2,6 mg/l

en fonction de la profondeur du plan d’eau
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3. Résultats de la 8e campagne de surveillance
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Evolutions par rapport aux zones vulnérables actuelles

ZV 2021 en vigueur Proposition ZV 2025

5033 communes 

classées

- 4894 communes restent classées

- 139 communes sortent du 

classement

1748 communes 

non classées

- 1535 communes restent non 

classées

- 213 communes sont classées

139 communes sortiraient du classement et 213 communes y entreraient soit 5107 communes 
classées dans l’avant-projet soumis à la concertation.

Les tableaux suivants reprennent le nombre de communes dont le statut de classement a évolué et détaille les évolutions 
par région concernant la désignation des communes dans le zonage 2025 :

Région Zones vulnérables en vigueur Proposition Zonage 2025 Différence
(nb de 

communes en + 

et en -)Classées Non classées Classées Non classées

Auvergne-

Rhône-Alpes

491 881 516 856 +25

Bourgogne-

Franche-

Comté

181 270 232 219 +51

Bretagne 1192 1 1183 10 -9

Centre-Val de 

Loire

1228 126 1236 118 +8

Normandie 187 0 187 0

Nouvelle-

Aquitaine

534 449 533 450 -1

Occitanie 0 21 0 21

Pays de la 

Loire

1220 0 1220 0

Total 5033 1748 5107 1674 +74
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Avant-projet de 
classement des 
communes en 

zones vulnérables 
suite à la 8e

campagne de 
surveillance
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Différence entre le 
classement en 

zones vulnérables 
actuel et l’avant-

projet 
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4. Outils à disposition
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Mise en ligne de tous les outils sur le site internet :
https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/revision-des-zones-
vulnerables-suite-a-la-8e-a4948.html

• Rapport soumis à la concertation
• Carte interactive
• Tableurs : données par masse d’eau / commune / qualitomètre
• Cartographies à l’échelle du bassin et des départements
• Projet Qgis

Outils à disposition
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RAPPORT sur l’avant-projet
soumis à la concertation
Septembre 2025

Révision 2025 des zones vulnérables à la
pollution par les nitrates d’origine agricole

8e campagne de surveillance

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Carte interactive
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Tableurs
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Cartographies
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Projet Qgis
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Concertations régionales
Rôle de la concertation :

 lever les incohérences qui pourraient être pointées dans les territoires.

 apporter des compléments d’information pour les secteurs contestés

=> avis motivé et accompagné par ces compléments d’information (relevés 
d’analyses complémentaires, dysfonctionnement d’une STEU, etc.)

Remarques/demandes/observations à remonter aux Dreal

Etat d’avancement des concertations :

01/06/2020

• 17/09 Auvergne-Rhône-Alpes
• 01/10 Bourgogne-Franche-Comté 

et Occitanie
• Fin novembre Nouvelle-Aquitaine

• 21/11 Bretagne
• 27/11 Centre Val de Loire
• 05/12 Pays de Loire
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Merci pour votre attention


